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Horaires d’ouverture : 
lundi, mardi, jeudi et vendredi 

de 14h00 à 18h00 
Monsieur le Maire reçoit sur 

rendez-vous. 
Téléphone : 05 65 37 88 53 

Fax : 05 65 37 02 31 
mairie.lanzac@wanadoo.fr 
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ÉDITORIAL JEAN-CLAUDE FOUCHÉ 

 
2019 avance, bientôt le printemps et les beaux jours. Nous sommes entre 
un grand débat qui occupe au quotidien l'espace médiatique et une 
appréhension, pour ne pas dire plus, à l'approche de chaque samedi. Il y a 
ceux qui veulent débattre, ceux qui attendent des jours meilleurs et ceux 
qui se crispent au fil des jours, ravagés par l'amertume. 
La colère profonde qui s’exprime depuis plusieurs mois doit certes être 
entendue. Les inégalités sociales, l’injustice, le sentiment d’abandon 
particulièrement en milieu rural sont réels depuis plusieurs années. Ces 
revendications peuvent être prises en compte dès lors qu’elles s’expriment 
sans violence. 
J’ignore quelle sera l’issue de ce grand débat mais comme chacun, je 
souhaite qu’il apporte des solutions fortes et concrètes pour notre pays. 
Sur le plan local, le conseil municipal a voté le dernier budget de son 
mandat. Comme vous pourrez le constater la situation financière de notre 
commune a été renforcée grâce à une gestion maitrisée de nos dépenses 
sans recours à la pression fiscale. 
Après de nombreuses réalisations durant ce mandat, il n’y aura pas de 
grand investissement cette année. Au niveau de notre action, nous allons la 
terminer en finalisant la mise aux normes accessibilités de nos installations 
pour en faciliter l’accès au plus grand nombre marquant ainsi notre volonté 
d’être au plus proche de la population. 
Je vous donne rendez-vous pour notre prochaine manifestation locale avec 
la cérémonie du 8 mai place du souvenir. 

    Jean Claude FOUCHE. Maire de LANZAC 
 

 
���� TÉLÉASSISTANCE, UN GAGE DE SECURITÉ ����    

 
Ce dispositif est destiné aux personnes âgées et handicapées. 
Depuis le 1er janvier 2019, le Département du Lot a confié à Présence Verte 
Tarn-Aveyron-Lot la gestion de son service de téléassistance 
Le maintien à domicile des personnes âgées et personnes handicapées 
reste une action prioritaire du Département. En garantissant la sécurité à 
domicile aux personnes âgées et handicapées 24h sur 24 et 7 jours sur 7, la 
téléassistance est l’un des éléments clé du maintien à domicile. 
Avec la solution de téléassistance de Présence Verte, il vous suffit d’appuyer 
sur la touche de votre déclencheur ou de votre transmetteur pour alerter 
immédiatement la centrale d’écoute et ainsi prévenir les secours si 
nécessaire. 
Contact Présence Verte : 159 Rue du Pape Jean XXIII  46014 CAHORS 
05 65 35 85 85 - teleassistance46@presenceverte.fr  
Offre de base : Déclencheur et transmetteur : 17,50 € par mois 
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� LE BUDGET  � 
Chaque année, à la fin du premier trimestre, les communes votent les comptes administratifs et les différents budgets 
de la commune ; c’est l’occasion de passer en revue les dépenses de l’année précédente et de prévoir celle de l’année 
à venir.  
Pour notre commune ce sont 4 budgets qui doivent être étudiés : le budget COMMUNAL, le budget EAU, le budget 
ASSAINISSEMENT et le budget CAMPING.  
C’est également le moment de fixer les taux d’imposition : Taxe d’habitation, Foncier/Bâti, Foncier/Non bâti. 
Ces taux une fois cumulés avec les taux d’imposition de la communauté de communes CAUVALDOR et du 
Département donnent l’impôt final acquitté par les administrés.  
Pour 2019, les taux appliqués par CAUVALDOR restent inchangés ainsi que ceux de la commune. 
 
Le budget de la commune  s’équilibre de la façon suivante :  

 Section de fonctionnement    578 045,62€ 
Dépenses 578 045,62€  Recettes 345 974,00€ et un Excèdent de fonctionnement reporté de 
l’année passée de 232 071,62€ 

 Section d’investissement   475 812,10€ 
Dépenses       295 205,00€    Recettes    418 289,10€ 
RAR D   60 886,67€ RAR R    57 523,00€     et un Solde d’exécution négatif d’investissement reporté de 
l’année passée de 118.720,43€ 

Les projets d’investissement pour 2019 sont les suivants : Aménagement de la place du village et fin des travaux des 
vestiaires, Rénovation réseau éclairage public, Eclairage Pont Vicat, Travaux de mise aux normes accessibilité de nos 
bâtiments et espaces publics. 
 
Le budget de l’eau  de la commune s’équilibre de la façon suivante :  

 Section de fonctionnement  91 724,72€ 
Dépenses  91 724,12€  Recettes 37 857,91€    et un Excèdent de fonctionnement reporté de 
l’année passée de  53 866,81€ 

 Section d’investissement  240 195,48€ 
Dépenses         240 195,48€    Recettes    75 594,00€    et un Solde d’exécution d’investissement 
reporté de l’année passée de  164 601,48€ 

Les principaux projets 2019 : Poteaux incendie, travaux divers, extension réseau et réserve d’eau des ateliers 
municipaux 
 
Le budget assainissement  de la commune s’équilibre de la façon suivante :  

 Section de fonctionnement  77 449,00€ 
Dépenses  77 449,00€  Recettes     50 410,23€    et un Excèdent de fonctionnement reporté de 
l’année passée de 27 038,77€ 

 Section d’investissement  262 530,40€ 
Dépenses        262 530,40€    Recettes    121 332,88€   et un Solde d’exécution d’investissement 
reporté de l’année passée de 97 778,89€ 

Les principaux projets 2019 : Travaux divers et Extension réseau, Nouvelle station d’épuration, Acquisition terrain et 
matériel, Numérisation des réseaux 
 
Le budget camping  de la commune s’équilibre de la façon suivante :  

 Section de fonctionnement   54 316,11€ 
Dépenses  54 316,11€  Recettes  25 000,00€     et un Excèdent de fonctionnement reporté de 
l’année passée de 29 316,11€ 

 Section d’investissement   10 000,00€ 
Dépenses        10 000,00€    Recettes   9 030,46€     et un Solde d’exécution reporté de l’année passée de 
969,54€ 

Les principaux projets 2019 : Travaux d’aménagements et de sécurisation des espaces. 
 

� LA MAISON DES AIDANTS  � 
La Maison des Aidants soutient et accompagne gratuitement les proches des personnes atteintes 
de maladies neurodégénératives.  
Elle accueille les aidants et leurs aidés dans un cadre convivial et chaleureux, elle propose une 
offre diversifiée de moment d’accompagnement et de répit, toute une équipe est à votre écoute : 
une infirmière coordinatrice, une psychologue et une ASG et de nombreux partenaires. 
 
La Maison des Aidants vous accueille : 
Du lundi au vendredi de 9h00 à 17h00 - L’Oustal  Avenue Cavaignac - 46300 GOURDON 
05.65.27.65.65 - @ maisondesaidants@ch-gourdon.fr 

 

 



 

���� ZOOM SUR LA LUTTE CONTRE LE FRELON ASIATIQUE ����    
 

Le frelon asiatique a débarqué en France il y a plusieurs années et n'a aucun 
prédateur naturel. Non seulement sa piqûre est dangereuse pour l'homme, mais la 
présence de ce frelon, qui se nourrit d'autres insectes, notamment les abeilles, est 
susceptible d'entraîner des dégâts importants sur la biodiversité locale.  
La lutte contre le frelon asiatique vise essentiellement : 

� à piéger les femelles fondatrices (celles qui vont reconstruire ailleurs un autre nid) pendant leurs périodes de forte 
circulation ; 

� à éviter de piéger trop d'autres insectes utiles, en particulier les abeilles. 
1. Utilisez un appât sélectif pour attirer les frelons asiatiques 
Versez un appât le plus sélectif possible dans la bouteille par le haut, l’appât sélectif le plus efficace se compose de : 

� un quart de volume de sirop de grenadine ou de cassis, utilisé pur ; 
� un demi-volume de bière brune ; 
� un quart de volume de vin blanc (qui repousse les abeilles). 

Rechargez le piège en appât tous les 15 jours environ. 
Note : lorsqu’un ou deux frelons seront pris au piège, ils émettront des signaux de détresse attirant les autres frelons 
alentour. 
2. Utilisez les pièges à frelons asiatiques aux bonnes périodes 
Ne mettez vos pièges en place que pendant deux périodes bien précises, afin d’éviter que trop d’insectes autres que des 
frelons asiatiques ne soient piégés : 

� du 1er février au 15 avril, période où le frelon asiatique sort d’hibernation ; 
� et du 15 octobre à la fin novembre. 

3. Placez les pièges à frelons asiatiques 
� Placez un ou plusieurs pièges, selon la taille de votre jardin. 
� Placez les pièges en hauteur, par exemple dans un arbre. 
� Placez-les en dehors des endroits assidûment fréquentés : terrasse, entrée de la   maison, terrain de jeux des 
enfants… 

4. Faites détruire les nids de frelons asiatiques 
Si votre piège se remplit de nombreux frelons, il y a sans doute un nid près de chez vous. 
Ne vous aventurez en aucun cas à le rechercher, encore moins à tenter de le détruire, le danger de se faire piquer est 
trop grand : une seule piqûre peut entraîner un grave choc anaphylactique chez une personne allergique. 
Renseignez-vous à la mairie pour obtenir les coordonnées de professionnels qui interviennent dans votre région. Faites 
appel exclusivement à ces professionnels (les frais sont à votre charge). 
À savoir : la destruction des nids de frelons n’est pas obligatoire, mais si vous n'y avez pas procédé, vous seriez tenu 
pour responsable si quelqu’un se faisait piquer. 
 

���� LES ASSOCIATIONS ����    
 

���� LANZAC ANIM’ 
CIEURAC ANIM’ a organisé sa deuxième Chasse aux œuf s à Cieurac 
C’est avec plaisir que les petits lanzagais se sont retrouvés dimanche 21  avril pour une chasse aux œufs de Pâques.   
Avec le parc du Prieuré à Cieurac  comme terrain de jeu, armés de bottes et paniers, les enfants ont déniché la 
centaine d’œufs qui y étaient cachés. Tous les participants ont pu apprécier la ballade dans le parc gentiment ouvert 
pour l’occasion par les propriétaires. L’après-midi s’est terminé sur la place par un goûter offert par Cieurac Anim’. 
Les membres du comité des fêtes espèrent vous retrouver au parc des loisirs de Lanzac le 8 mai pour le seizième 
vide grenier.  
 
���� L‘ESQUIROL  
Les festivités de l’été se préparent, le 8 Mai 2019 : Participation au Vide-Grenier de Lanzac et le 21 Juin 2019 : Fête de 
la Musique au cours de laquelle L’ESQUIROL  invite les Lanzagais à fêter dans la bonne humeur la musique. 

  
���� LANZAC VTT 
Le dimanche 15 septembre 2019 aura lieu la 7ème édition du « Roc Lanzagais » avec cette année : 

 1 circuit CHRONO  de  100 km  �  inscriptions uniquement sur internet 
 6 circuits RANDO VTT 29, 35, 48, 56, 66 et 82 km  (inscriptions internet ou sur place) 
 2 circuits GRAVEL 43 et 66 km  (Traces GPS envoyées par mail après inscriptions) � inscriptions uniquement 

sur internet   
� le tout avec le passage à ROCAMADOUR pour les circu its de distance supérieure à 60 km. 

 3 circuits marches et TRAIL : 10, 15 et 20 km (inscriptions internet ou sur place) 
 



 

Cette gazette vous est présentée par l’équipe municipale. 
N’hésitez pas à nous contacter par mail exclusivement : 

mairie.lanzac@wanadoo.fr 

AGENDA 

 
Dimanche 28 avril  

Banquet de la chasse 
A partir de 12h au foyer rural 

 
Mercredi 8 mai 

Vide Grenier 
 

Vendredi 21 juin 
Fête de la musique 

 
Week-End du 20 et 21 juillet 

Fête Votive 
 

Jeudi 8 août 
Marché Gourmand 

 
Week-End du  

14 et 15 septembre 
Roc Lanzagais 7ème édition 

ETAT CIVIL 

 
Une pensée pour ceux  

qui nous ont quittés 
 

Mme CROS Antoinette 
le 6 janvier  

 
Mme MEUNIER Rachel 

le 9 mars 

 

���� INFORMATIONS UTILES  ���� 
 
 
 
 

���� SOYONS DE BONS VOISINS, APPRENONS A VIVR E 
ENSEMBLE  
� Respectons les heures d’utilisation des outils motorisés  : les jours   

ouvrables de 10h à 12h et de 15h à 20h,  
Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h. 

� Élaguons nos arbustes et haies  débordant sur une propriété voisine ou 
sur le domaine public : la végétation ne doit pas dépasser l’aplomb de la 
parcelle. 

� Brûlage - Feu dans les jardins  : le brûlage à l’air libre des déchets verts 
et des déchets ménagers, que ce soit sous forme de tas ou en incinérateur 
individuel est interdit par le règlement sanitaire départemental, les particuliers 
doivent utiliser les moyens mis à leur disposition : déchèterie ou compostage. 

� Fortes Chaleurs  : Buvez régulièrement de l’eau sans attendre d’avoir 
soif ; Rafraîchissez-vous et mouillez-vous le corps (au moins le visage et les 
avants bras) plusieurs fois par jour ; Evitez de sortir aux heures les plus 
chaudes ; Evitez les efforts physiques ; Maintenez votre logement frais 
(fermez fenêtres et volets la journée, ouvrez-les le soir et la nuit s’il fait plus 
frais) 

 
���� LE TRANSPORT A LA DEMANDE 
La commune de Lanzac, en partenariat avec LA REGION MIDI PYRENEES et  
LE CONSEIL GENERAL DU LOT met à votre disposition un service de transport 
à la personne le 1er et 3ème vendredi de chaque mois ; vous pouvez donc vous 
rendre au centre-ville de Souillac pour 3€. 
Les établissements DESTREL effectuent, en fonction de la demande, un circuit  
LANZAC — CIEURAC — GREZELADE — LABORIE — LA DURANTIE 
Les horaires et les points de rendez-vous peuvent être étudiés en fonction de vos 
besoins 
N’hésitez pas, appelez la veille les établissements DESTREL au 06 09 37 26 90 
 
 

���� DECHETTERIE DE SOUILLAC 
Le Bacour – 46200 SOUILLAC – Tél : 05 65 37 08 22  
Ouverture les : Lundi et Jeudi : de 14h à 18h 

Mardi, Mercredi, Vendredi : de 9h à 12h et de 14h à 18h 
Samedi : de 9h à 12h et de 14h à 17h 

Ceci pour les particuliers et les professionnels 
 
 

���� NUMEROS UTILES 
Pompiers : 18 ou 112   
Samu : 15  
Gendarmerie : 05 65 32 78 17 
SAUR Dépannages : 05 81 91 35 07 
ERDF Dépannages : 09 726 750 46 
GRDF (gaz) Dépannages: 0800 47 33 33 


